
A vendre entre Neuclhâtoi-
Serrières.

petite maison
de huit cham. res, ©n deux ou
trois logements, local poux ate-lier ; jardi n de 400 ms. Arrêt
du tram. Conditions avar „a-
geuses.

S'adresser à T AGENCE RO-
MANDE, Place Purry 1, Nen-châtel.

Liste d'immeubles à veoidre.

A VENDRE
A vendre nne

CLARINETTE
ai b, treize clefs, avec son étui,
état de neuf.

Demander l'adresse du No 571
au bnrrvni .i. ]a Feuille d'Avis.

Faute d'emploi,

table à rallonges
bois dur , pour douze à quinzepersonnes. 1er Mars 6. 1er, à g.

Vient d'arriver grand choix de

Boîtes de fondants
au plus bas prix

VOIR NOTRE VITRINE
Première fraîcheur garantie

Rôtisserie 82 cafés fins
M. Bngnon, St-Honore

Les nerfs excités sont calmés
par le «NERVOSAN x

- Marque déposée.
Flacon à Fr. 3.50 et Fr. 5.—

dans les pharmacies.

ruui _ iei uit*> 11 rj un mire uu

joli cadeau
il suia lait (hi il) aa 25

dm* rai l ro

d'escom î̂e sur toutes les

Ili
8:ïdB..d8 MARCELLE '«•> *;•

feKLAKS 1" choix

ÉLECTROL

Hauterive- Neuchâtel

POLISSAGE
NICKELAGE
RECHARGE

D'ACCUMULATEURS

ABONNEMENTS
I an 6 mois 3 mois t malt

Franco domicile i5.— j .So 3.y 5 i.3o
Etranger . . . 46.— i3.— n .5o 4.—

On s'abonne à tonte époque. .
Abonnements-Poste, 30 centimes en sus.

Changement d'adresse, 5o centimes.

Bureau : Temple-J Veuf, 3V° i

ENCHÈRES
¦y _¦ ,- . ., . . . . ___ . ¦ ¦¦ ¦' *¦ ' '¦¦¦ —

Enchères publiques
d'articles d'orfèvrerie

VENTE DÉFINITIVE

L'office des faillites de Boudry vendra par ̂ voîe d'emeJière»
p ubl i q ues  le mardi 12 décembre 1922 et éventuellement les Jours
suivants , dès 9 heures, à Corcelles, dans la salle dn 1er étage de
l'Hôtel de la Gare (entrée Indépendante), les articles dWlévrerie
ci-dessous , dépendant de la masse en faillite da la Fabrique
Suisse d'Orfèvrerie S. A., à Pesons, savoir :

Une quantité de euïllers et fourchettes diverses; des couteaux,
des sucriers, des crémiers, des théières, des plats, des plateaux,
des gobelets, des verres à liqueurs, des coupes sport, et d'autres
objets dont le détail est supprimé.

Tonte cette marchandise est terminée et neuve.
I>a vente se fera an détail et aura lien an comptant confor-

mément à la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite.
Boudry. le 5 décembre 1922.

L'OFFICE DES FAILLITES
Le préposé : H>C. MOBAED.

IMMEUBLES
m* ¦ - i . i  M ¦-. ¦ . . .. . - . . . _.—, 1 ¦¦¦_ _ .. . ,  ¦ _ _  — .

Avis de vente aux enchères
d'un bâtiment avec jardin et vigne à Saint-Biaise

Le lundi 18 déoeanlbre 1922, à 8 h. du soir, à la Salle de Justice
de Saint-Biaise, l'hoirie Bachmann-Bértrer vendra par voie d'en-
chères publiques, l'iimmeuble qu'elle possède comprenant bâti-
ment, jardin et vijrne. désiprné comme suit au Registre foncier
du:

TERRITOIRE DE SAINT-BLAISE
1. Art. 1682, pL fo 13, Nos 33 à 36, Les Lava__.es. bâtiments,

place et vigne de 555 m?..
Art. 1757, pi. fo 50, Nos 22. 23 et 42. .Les ; Laviannes, place,

jardin et buissons de 1518 m'
Art. 1684. pi. fo 15. Nos 42 et 43, Les Lavamnea, bâtiment et

place de 71 ms.
2. Art. 185, PL fo 20. No 8. Es Champs aras Prêtres, vi_ _e

de 451 m'.
Pour tous renselgmements, s'adresser Etude Thorens, notaire,Saint-Biaise.» .—. 

fil fl'B iiii i Lira
Lundi 18 décembre 1922, dès 8 henres dn soir, à l'Hôtel du Cerfan Landeron, on exposera en vente par enchères publiques lamaison Schulthess, aveo places et jardin attenants, formant anCadastre dn Landeron l'article 4279, An Faubourg, logement etatelier de 104 me., hangar de 54 me. place de -113 mo. et j ardin de4<7 mo. - .,' -.
Ce bâtiment bien situé à proximité de la Gare renfOrale un.peau logement et nh.grand atelier. Eau-et Inimièr. élBctriqw;-- -Assurance des bâtiments : Fx. 15,500.—. *-XWME35K*K .
Pour rbnseigïiein.nts et Viisîte*'de l'iiam-euible, s'adresser annotaire soussigné, administrateur de la Succession Louis Schul-thess.

-Landeron, le 8 décembre 1922.
CASIMIR GICOT. notaire.

i cc__>̂ gN
Tous les gens économes et f & S

I 

prati ques rép arent mainte- ¦
uant. eux mêmes, sans nie- H
ce. leurs souliers, objets en I
cuir et caoutchouc avec du I
c LIQL'IDCUIR ». a

Prix Fr. 2.— en vente ô I
Neuchâtel : Drogueries F. H
Tripet . 4. rue du Seyon. H
Zimmermann S.A. épicerie. H

Magasin SAVOIE-PETITPIERRE- t\\_wW à̂ W L̂ W E  WBm m mm m ¦ B m li.n.Rir'il.i
M N E U C H A T E L
m — —
m Pour Menteurs Pour Dames Pour Enfant*

3 CRAVATES, très grand choix CASAQUES, JAQUETTES, ! LAINAGES rAPnS^TfiîSt^
* \ . GANTS en laïne, peau, gants fourrés GANTERIE COURANTE, GANTERIE SOIGNÉE cot o akr rm te BRAS-

"
"À CHEMISES en toile, blanc et couleur SOUS-VÊTEMENTS en tous genres, en laine, coton, soie, SIÊRES B A V E T TES

1 CHEMISES de sport et de tourisme CRÊPE DE SANTÉ, CHALES et ÉCHARPES C O I F F U R E S  GANTS
I COLS, MANCHETTES, MOUCHOIRS BlïRETS, VOILETTES, COIFFURES MOUFLES, G U Ê T R E S ,'

A:M CACHE-COLS, POCHETTES en soie JUPONS en soie, moirés, blancs .et fantaisie BAS, SOULIERS BÉBÉs]
l M BRETELLES, CEINTURES de sport BLOUSES, CORSETS, PANTALONS SPORT MOUCHOIRS, TABLIERS,

, SOUS-VÊTEMENTS en tous genres LINGERIE, MOUCHOIRS, POCHETTES fil etc... etc... etc...
BAS, CHAUSSETTES, BAS DE SPORT ARTICLES DE TOILETTE, ARTICLES p1 SOIRÉES ¦»%"«__>¦•__

^ FIXE-CHAUSSETTES CEINTURES CUIR fantaisie, COLLIERS, BRACELETS DlVôrS
! GILETS LAINE, avec et sans manches TABLIERS FANTAISIE, TABLIERS MÉNAGE t DÉPÔT D'EXCELLENTS

: CHANDAILS, MAILLOTS, ÉCHARPES PEIGNES, BROSSERIE, ÉPONGES, MANICURES Cutex THÉS, grand choix de
! MOLLETIÈRES, PLAIDS ANGLAIS PARFUMERIE DES MEILLEURES MARQUES (Hou- TAPIS DE TABLE impri-

9 BROSSERIE, SAVONNERIE et bigant, Coty, Colgate, Roger-Gallet, Pears, etc.) ™és> V™ J™1
^PARFUMERIE des meilleures marques MERCERIE FINE, RUBANS, BRODERIES mTiî«i J i •

I POETEMOfflAIE DENTELLES, FIL A DENTELLES Sf_ ___,TBOUTONS de COLS et MANCHETTES Grand choix 4e confection d'article en
I IN ARTICLES DE PÊCHE LAINES, COTONS et SOIES A TRICOTER laine, coton perlé) Boie )

j etc._ etc. etc.. etc... etc... etc... etc.» etc... etc... g

m\ AU COMPTANT 5 °/ 0 D'ESCOMPTE
Marchandises de première qualité se recommande, SAVOIE-PETITPIERRE.

^sÉËz v̂ biés soit f a  évitent toutô
^JïLBAW|| mdiéomm. $?wimt

(HL |w|%_)^% S u q ĵ (/ M mp m z é / e

PAPIE1A1ETTRES DE LUXE
ENVELOPPES.CARTËS ET BLOCS,EN BLANC ET TEINTES
DISCRÈTES. QUALITÉ . EXTRA QUOIQUE BON MAR.CHÉ

g Gilets 1
% LAINE ET
| FANTAISIE
I dep. -14-.50

I OCH
M J. CASAMAYOR |j3 successeur ||
M 2, Grand 'Kne , 2

f IlpiUS eie Noël
Les saipins seront en vent» à partir du 12. décembre chaque

j our dans la oour de la Banque Berthoud. — Beau choix comme
to-udoui*. Arbres -de tomtes dianfJPsiojis çonj sociétés.

Se recommandent, . . , ;.. ( . G.-À. BOTJRQÔlN et FILS
'¦-;'.:• ' '- . „, : ~ Valangin, 

OUVROR DE NEDCHATEL

Vente de Noël
le jeudi 14 décembre , toute la jou rnée ,

au local , rue de la Treil e 3 'maison du Grand Bazar Parisien)

Tabliers et lingeriô.ve_t toile et flanellett e pour cadeaux ,
ae Noël aussi vpr,itïqut s Qu 'excellents. Immense choix
de ciiaussettes en laine et en coton. Bas et chandails.

GRAND RABAIS GÉNÉRAL
QUALITÉ INS J RPASSABLÉ A PRIX ÉGAL

Rappçlez-vous
que le trop non marohé est toujours trop cher I

?»?»??»?»»???»*>?????

ï Laines à tricoter i
|ll8|lDls55t. l'ttï_li::
? chez i >

I GUYE-PRÊTRE:;
T aini-Honoré Numa Droz J j
»»»*>?????»??????????

A la Ménagère
2 Place Purry 2

CADEAUX UTILES

lys et pjâis a Bateaux
toutes formes et grandeurs

Timbres

CADEAUX pour
Dames Messieurs Enfants
Buvards Buvards Boîtes à couleurs
Cachets Portefeuilles . livres à colorier
Ecrlns bureau. . Pèse-lettres , Sacs d'école
Ècnterqs ~ Eeritoires- . ' / '- '• Serviettes '-
Portemonnaies Coupe-papier Portef'»" à musique
Papeteries Classeurs divers Albums
"Porte-cartes visite Albums photogra- pr cartes postales
Liseuses phi ques pour timbres-poste
Portefeuilles billets Carnets à anneaux Poésies. Journaux .

' . ¦ . - J , Plumiers garnis

Porte-plumes réservoir

Swan et Waterman
Swan-Fynepont £rtr.i!i™_

NOUVEAUTÉ :
Grand assortiment de

Maroquinerie artistique italienne
A LA PAPETERIE

Seluchaux 4 ti 'milè S. $.
4, Rue de l'Hôpital, 4

niiiiiii  mmiimiiiiin i nnnMiii—n———>¦

MIGâSÏNS
GUSTAVE PARIS S.A.

Téléphon e 119 Coq-d'Inde 10

Gomme les années précédentes, les

teï^ feront Tendues ^ j,rès bas prix.

Il sera fait
pendant le mois «ie décembre

un tort escompte sur tout achat
> an comptant

i —~.~—~—^

Velours de laine et Ratine pour man-
teaux de dames, à partir de fr. 10.50

<
Tissus unis et fantaisie pour robes et
costumes. — Gabardines pure laine,
130 cm depuis fr. 8.90

COUVERTURES DE LAINE

if| Librairie-Papeterie M

I Mms0mer 1
) ^  Saint-Honoré 9 - Neuchâtel - PI. Numa Droz «|

I Littérature Sciences I
9 Bea ux Arts Philosop hie I
B Religion et édif ica tion I
I Hwres d 'êlrennes I
H pour adultes et pour la jeunesse I

¦j Albums d'images == ¦
fe| Albums pour timbres-poste 9

KUFFER & SCOTT NEUCHATEL
Grand choix de dentelles, valenclennes, blnche,
grilles, fuseaux, filet et Irlande, dessins nou-
veaux à très bas prix. Collections à disposition.

40 Escompte b u/0 en timbres S. E. N.J. "̂ ax

Demandez *y 9  ̂ *
partout ies | %% Q _\

BLUE CROSS
IMPERIAL MANDARIN

ce sont les meilleurs
En vente chez :

Kod. Luscher. Epicerie fine, Faubourjr de l'Hôpital 17.
Wodey-Suehard, Confiserie, rue du Seyon 9.
E. Jeanneret. Modee, rne du Seyon.
Représentants : SCHENK & Co. Lausanne. JH 45237 I»

ANNONCES w**'»"j?«e«j*;7 .*  ̂ ou ton esptec.

Du Canton, so e. Prix mJnîm. d'une annonce
5o c. Avis mort. a5 c. ; tardifs 5o c

Suisse, i5 c. Etranger, 3o c. Le samedi :
Suisse 3o c., étranger 35 e. Avis mor-
tuaires So c.

T{iclames, 5o c. minimum i So. Suisse et i
étranger, le samedi, 6o c; minimum 3 fr.

Demander le tarif complet.



Nous off rons
les 100 kg.

Mais en grains Fr. 29.—
> concassé J 31.—
» moulu > 31.—
» d'Amérique » 25.—

Son et remontage » 19.—
Gros sou écaillé s 22.—
Blé pr volailles, 1er ch. » 47.—

» » » 2me eh. » 45.—
> » » cassé » 30.—¦

Avoine » 31.—
Farine complète p' pain » 53.—

» fourragère » 27.—
» d'orge ï 83.—
» d'avoine torréfiée 62.—

Flocons d'avoine » 58.—
S'adresser Boulangeries Réunies

Eclnse 33 - Nenchâtel
A vendre i«uu

Milles HlieloisGs
vides, avee les caisses de 50, à
l'état de neuf . S'adresser par
écrit sous chiffres M. D. 563
an hnr"an fie la Feuille d'Avis.

Pour excès de nombre, à ven-
dre

DIX POULES
prêtes à pondre et um coq. S'a-
dresser à M. Fritz Sehertenlieb,
Bevaix.

Quatre vaches
dont deuv; prêtes, à vendre,
chez Alfred .Tamoen. Bevaix.

A vendre
un bain dô siège et un fourneau
à pétrole. S'adresser. Crêt-Ta-
counet 34. rez-de-chaussée. 
Noix à Fr. —.70 le kg.
Noisettes > 1.40 >
Marrons » —.30 »
Figues eu cou-

ronne > 1.— >
Oranges » —.55 >
Salami extra » 7.— >

Marioni S.. Claro (Tessin).
A vendre, 45 fr., excellent

JpiiPtt MZ
état "de neuf, avec pied. Pension
Faubourg de la Gare 25.

A vendre d'occasion quelque*;

lampes électriques
à Contre-poids.

Deman4er l'adresse du No 579
au bureau de la Feuille d'Avis.

isfoGrëfê

lonsommêff ow
T***+aâSâê*i*M *-s*r***Si* *ê»rat*M *»ta*** *****>*a

Magasin de Unies
Seyon 24

BOTTINES p' messieurs
depuis Fr. 18 —

BOTTINES pr messieurs
cousues trépointe, très
avantageuses » 30.85

BOTTINES pr garçujns
articles forts, depuis s 17 —

BOTTINES pr garçons
articles soignés, dep. T 21.60

BOTTINES p" fillettes
députe » 13.30
PLUSIEURS ARTICLES DE

FIN DE SÉRIE A DES PRIX
REELLEMENT BAS.

Demandes â acheter
On oherohe à acheter une pai-

re de

"bons chevaux
montagnards, pas croisés. S'a-
dresser à AIT. Ritter. Landeron.

On cherche à acheter
un buffet, de cuisine usag'é,
mais en bou état et une armoi-
re â une porte.

Offres en allemand avec prix
sous chiffres Y 3731 U à Publl-
citas. Ncii ciifltel . ,TH 10437 Y

On oherche à acheter

poncho
d'officier et

guêtres
Faire offres Poste restante

Tt. A. 57. Newihà-t .1. . 
On demande à acheter un bon

violon
entier. Adresser offres écrites
à. Y. 566 an bureau d» la Feuil-
le d'Avis.

Leçons de russe
et d'allemand

S'adresser h Mme d"Elzingxe,
Auvernier No 92, chez elle, ou
se rend à domicile.

CARTES DE VISITE
en tous genres

a l'imvrimene de oe jo urnal

mmmmmm 2 ————jÊSbJW" Ma fSp
3*V Tonte demande d'adresse

d'une annonce doit être accom-
pagnée d'an timbre-poste pour
la réponse : sinon celle-ci sera
txpédiée non affranchie. "*C.

Administration
de la

Fenille d'Avis de Nenchâtel

LOGEMENTS
i ¦ . _._

A louer tout de suite
à Nencb&tel, éventuel*
lement pour la saison
d'hiver ,

villa meublée ou non
dix chambres, bains,
chauffage central ; jar-
IIî H ; vue étendue.

S'adresser à l'ACUX-
VB R O M A X D K ,  B. de
Chambrier , Plaee Pnrry
K» 1, Nenchâtel.

A louer dans vlllace tranquil,
le, entre les lacs de Neuchâtel
«t de Morat. à proximité des fo-
rêts.

joli appartement
neuf et ensoleillé, do quatre piè-
ces (éventuellement cinq) et dé-
pendianoes. Eau» électricité , jar-
din et plantage sor désir. En-
trée immédiate on à convenir.
Pour visite et renseignements,
l'adresser à Alfred Brocard, ins-
tituteur. Constanti n . (Vully
vaudois) .
^̂

,,,

*,«"*'-"*«»"**<*"***«»»»I*»»»
J»««»«»«JM_

CHAMBRES
Rue Pourtalès 9, -Ime, cham-

bre indépendante, balcon. S'a-
dresse, jusqu'à 2 h. et le soir
dès 6 heures. cp.

Ohambre confortable, au mi-
di, belle vue. Eventuellement

. pension.
Demander l'adresse du No 569

au bureau .e la Feuille d'Avis.
•folio chambre meublée pour

monsieur. Eeluao 12. 4me. à dr.
Ohambre confortable, un on

deux lits, pension soignée. —
J.-J. Lallemand 1. 2me. 

Jolie ohambre nieaublée. an so-
leil, vue sur le lac dans mai-
son, d'ordre. — Quai du Mont-
Blanc 2. 3me. à droite. 

Belle grande chambre, chauf-
fablc. 1er Mars 21, Sme, à droite.

Demandes à louer

Petit local
avec installation de gaz est de-
mandé en ville. Payement d'a-
vance. Ecrire sou. chiffres H.
R. 578 au bureau de la Feuille
d'Avis.
I ¦*»-¦»*»¦

OFFRES
JEUNE FILLE

sérieuse, de 16 ans, ayant déjà
été en service une année.

CHERCHE PLACE
dans famille où elle aurait l'oc-
casion d'apprendre la la_«ue~
française. Gages désirés. S'a-
dresser à Marsr. Staufo, rue du
Canal 27, Bienne. JH 10435 J

PLACES 
~

Bonne cuisinière
active et économe et faisant
quelques travaux de ménage de-
mandée pour Berne. Adresser
offres et références à Mme de
Redinsg, rue Fédérale 6, Berne.

On. cherche

JEUNE FILLE
active, propre et honnête, pour
aider an ménage, dans petite
pension. S'adresser Vleur-Châ-
tel 11, rez-de-chaussée. 

On demande dans restaurant
dn Vallon une

PERSONNE
de confiance sachant <mire. —
Pressant. Adresser offres écrites
tons N. J. 548 au bureau de la
Fenille d'Avis. .

On cherciho une

bonne
sachant faire la cuisine, pour
un ménage de six personnes, à
côté d'nme femme de ohambre.
Ecrire sous chiffres P 62à7 I à
Pulblleites, St-Tm-ier.

Pour Paris
On oherohe jeune f___ de 18

A 20 ans, si possible sachant _a
peu coudre, comme bonne à tont
faire. Entrée 20 décembre. —
Voyage payé. — Adresser offres
écrites sons S. R. 580 au bureau
de la Feuille d'Avis.

EMPLOIS DIVERS

On Ank
une jeune fille o_ garçon de 14
à 15 ans pour aider à la campa-
gne. Occasion de suivre l'école
allemande pendant une année.

S'adresser à Frit. Wfiltl . Qe-
rolflngen . LAO de Bienne.

11
expert sur scie simiplo et Bâ-
chant limer à la main cheroiio
placo pour Nouvel-an. Adresser
olflfres à Fritz Wieduner, M8ris-
***! b/S&riswil (Berne) . 

Jeune Mlle connaissant la sté-
no et la dactylographie oher-
ohe place de débutante dans

bù-TO ou commerce
S'adr -.. ¦ Tension MlévUle.

Musée ¦"' 
On demande pour diriger le

ménage d'un- - Crèche et soigner
les enfants,

personne
entendue ayant bonne santé. —
Cas échéant une aide serait aus-
si désirée. S'adresser par écrit
à Mme R.. Evole 10. Neuchâtel.

Ensuite de démission honorable du titulaire, le poste

d'économe
do la Maison de Santé de Préfargier est à repouirvoir. Pour tous
renseignement», «"adresser à la Direction do Préfargier.

A VENDRE
¦"¦ '" ' '" ¦¦¦ «ai m iinii i Miiii»fffm>,ii i!ia<**Aniwa**x*_EH*a*ffSfl

giseômes aux amandes
au nouveau prix

ANCIENNE RECETTE RENOMMÉE
Matières premières de qualité supérieure

Prière de remettre les commandos au plus tôt

Magasin ErriësT M0RTH8ER

¦gg^safe^. Fourneaux-Potagers
jslflO§fl|ï t̂e AA fl

9 toutes dimensions 
et 

garantis

ffl|fml_g=:*i_B Prospectus sur  demande

<ï (Êriï »«.11 T  ̂
Prix avantageux

J J PREBANDÏER l Nenchâtel

.̂ 3§8/ La brosse à denîs
V&èSWÊÂ - àu monde Authen ;
^^^^^^ tique que dans
^ÇJp  ̂ la boîte jaune . .

„R@mângfon -̂ ^̂ ^̂Portable " "̂ ^gp 5̂*
la seule machine portative avec clavier normal et I ;
universel , à deux signes par levier, Identique à 11
celui des grandes machines (42 louches et .4 lettres). |>

Antoine Waltisbuhl & C'e, Zurich I
H. Qoecklng, Parc 77 • Tél. 2015 - Chaux-de-Fonds li

i HSL% "*¦fête ss ,3 iffl̂ 18 Bf î
• Pourquoi ne pas obtenir de vos yeux le maximum de 9
S clarté. Vous le pouvez au moyen de verres appropriés, o
w ®
S Vous serez bien servis à P <&

! Office d'Optique Perret Peter "ÈâSSi9 1
S Examen gratuit de la vue. Service rapide de réparations. ©

w W sains,:robustes et pleins de vie jaS
XSHK sont les enfants auxquels on donne régu- E\ M̂

S ĴI lièremenit de la. Crème phosphatée Ar- W,

i la Crème phosphatée ^rmaiiôa p
J. fortifie les os-, faoilite la croissance et |
I comlbait l'anémde. Faibri_uée avec soin de 1!
/ produits naturels extrêmement nutritifs, m

A» rendus facilement assimilables par un Li
JSBŜ Ç] proéédé spécial de fa/brioation. elle four- m
< _̂Bf> nit à l'organisme les éléments qui lui jj~̂ <̂ sont indispensables pour se développer et 

jj|

J Fr. 3.25 la boite, toutes phamiaicies. _̂^

^/ DROZ & BAILLOD , fabricants, Estavayer ^g;

'̂ J*» Hôn ĵH !«____

 ̂ R lf%i f h i  J- Casamayop |f
S \ ' ^  ̂*¦ " " " suce. - - ||

BHnHHBBgJ Siia-illtHiili^^ l̂l

£ FIANCÉS S
M î ____—¦¦¦¦¦¦¦iiiiHiii i S

S SI VOUS VOULEZ g
|| réaliser de grandes écono- _ \
K
^ 

mies et avoir quand même un 
j

¦ BEAU MOBILIER £
",':y, bien tait et garanti , adressez- -- .-,
B vous en toute confiance à la ¦[
m -' " •• ;' -•-- maison ===== i

S SKRABAL & VCECELI S
Successeurs de Skrabal Frères à

H Télé phone 14 PESEUX -.---l. -̂'il1—
; Après inventaire de reprise ; '...:,

m GROSSE RÉDUCTION DE PRIX S
!;3 Choix pour toutes lea exi gences \

¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦ ¦BBBBBBBBB

Grande chance de gain
est assurée par la

LOTERIE de la SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE SUISS0-RUSSE
3 PRIMES principales de Fr. 50,000.—

Montant total des lots : Fr. 1,250,400. —

4=me tirage le 18 décembre 1922
senlement Fr. 1.— le billet (à reprise ûe 10 billots , nn billet uratnit)

La liste de tirage pourra être obtenue dès le 21 décembre, contre envoi de 40 c.
Les bil lets  étant fermés, ils peuvent être achetés aussi après le tirage.
Pans le canton de Neuchâtel les lots sont remboursés en nature.
Adressez les commandes â la Société de Bienfaisance Snisso-Rnssae. Genève ,

rue du Kh6ne 4. — Chèques postaux l/23?t). JH fi?03 l O

Chapelle des Terreaux Mardi 12 décembre, à 20 h.

CONFÉRENCE RELIGIEUSE
par U. AMGSBOURGER

en réponse aux articles de M. le professeur Thiébaud

S U J E T :

Le retour du Christ
Tous sont Invites Entrée gratuite

l Dans notre vitrine Rue Saint-Maurice
nous exposons des

longueur 45 k 115 centimètres

I

V O Y E Z N O S P R I X
remarquables
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rW8 les teiiltes noir, gris, beige §
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§« PtomanÔ, bottier i
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W\BÏ en rayons extra
Miel coulé du pays
r sa: fî}; garanti pur

Magasin Ernest Morthier

A vendre d'occasion, à prix
modéré un joli salon, en très
bon état, coimposé de nn cana-
pé, quatre tanleuils, quatre
chaises, denx tables, un tapis
de milien ; en plus un joli bois
do Ht Louis XVI. à une place,
avec table de nuit : ces denx
meubles sont anciens.

S'adresser à Colombier, rne
Ba.se No 30. 

Figues de Srnyrne
nouvelles 
Fr. 2.50 la livre — 

— ZIMMERMANN S. A.

Pro Juvéni lité
Employez T>OUT votre corres-

pondance les timbres de tSoelt..
vous aiderez ainsi à la Orèohei
au Foyer pardiero.. d'Estavayer
et à d'autres œuvrefe pour les
petits.

fliî iÉii fiiii il
Ecluse 23 — Téléph. 558

Meubles neufs
et d'occasion

Achat — Vente — Échange
Maison fondée en 1895

MAMAN! n, DALACË m ' Selui A TRAVERS L'ORflOE
tut un grand succès... ¦ â^̂  ¦• 

if î 
B̂ h sera encore plus grand

Du 8 au 14 décembre Le triomphe de Lillan OISH et de Richard BARTHELMESS Du 8 au 14 décembre
1923 (Les héros du « Lys br i sé»)  19SS
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Drame ciué graphique de D. W. Grifflth (Way down east) Tiré de l'œuvre de Lottio Blair Parker

Adaptation musicale spéciale de M. A. BARVAS , compositeur, qui s'est révélé dans MAMAN p
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Réunion des
Anciennes Catéchumènes

de M. Samuel ROBERT
Mardi 18 décembre 1922, à 8 h. ». 

H tisfimi sa1
'̂ 5̂ '̂* sous les auspices du Dép.irlement de l 'I. P.

Jeudi -14- décembre, à 8 h. 15 du soir :
UONUERT G. Valnor, A. Kôrschgen , E. Cousin.

Vendredi -15 décembre, à 8 h. 15 s. :
LXXIX»* Audition d'élèves.

-Classes de M"« M. Borel , Th. Hofer , E. Wich-
mann , MM. R. Boillot , H. Buenzod, E. Cousin.

Programmes dans les magasins de musique
Lire ch . que lundi tout ce qui concerne le Conservatoire de musique
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M^ Blanchissage ̂ #%
1 La G. B. N. lave et repasse le linge avec le plus grand soin S

"I SERVICE A DOMICILE. Tél. 10.05. PRIX TRÈS MODÉRÉS. ||
I Expédition au dehors par tram, poste ou chemin de fer I

1 Grande .Blanchisserie Nenititiilol» I
\y\ S. GOMRD & l -  ̂ — MONRUZ-Nenchâtel  B

Grande Salle des Conférences
Lundi 11 décembre, à 20 b.

CONFÉRENCE PUBLIQUE
organisée par la FRATERNITÉ D'HOMMES

L'Eglise de demain
par M. W. CUENDET

Pasteur de l'Eglise française à Zurich

Invitation cordiale à toute la population.
¦ -y  Coll ecte k l'issue. ' '

*4 —.

HYGIENE DE Là CHEVELURE
Mlle Bâiller Rne de l'Hôpital 10

Soins du orilr chevelu pour dames et messieurs, pat
la méthode et avec les produits de l'Institut Pasqhe
de Vevey. — Se rend à domicile. — Téléphone 9.80.

Société Immobilière de Port-Roulant
Neuchâtel

Nous dénonçons pour le 1er juin 1923 notr . ea_prunit de Fr.
$5,000, 6 %. Les titres soront payaible. sans Irais à. Téobéance au
Comptoir d'Escompte de Genève, à Nenchâtel .

Le Conseil d'administration.

Variété Variété

CASINO BEAU-SÉJOUR
Dès 8 h. M Samedi, Dimanche, Lundi, Mardi Dès 8 h. H

Grandes REPRÉSENTATIONS
données par des artistes de première force

Nouveaux débuts IWnv txi Tttnviiv clowus- avec leurâ
des frères <1U<**» Cl JUUlllA chiens savants

et de CKUSTY. Attractions musicales

RETOUR DU BAL MASQUÉ - PANTOMIME

DIMANCHE MATINÉE à 3 heures pour famille.

Prix des places: lre Fr. 1.60, 2me Fr. 1.10. 3me entrée li.re.

III 
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Pédicure di pl. ^«1 |
W. HŒNIG ^
Rue du Seyon 6 - Tél. 9.02

soigne bien tontes
les affections dn pied

SÉiiiteies
Mardi 12 décembre , à 8 h. du soir

Salle de la Croix Bleue , Bercles
Invitation cordiale

AVIS MÉDICAUX

SA UNIR
Maladies des yeux

reçoit à partir du 10 décembre,
fous les jours de 10 h. à midi et
do 13 h. 30 à 17 heures.

Jeudi excepté
Rue du Musée 7. ïéi, U.JJ

Exigez l'excellent
vermouth

CHAMBÉRY
RICHARD

dans tous tes bons
établissemenits

Représentant : Ch. Delinsrette
R.i,eau 1 Tél. 13.07
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<jtui a besoin des

Supports
Jung ?

Non seulement ceux affec-
tés de pieds plate, mais
TOUS CEUX qui so fati-
guent d'ôtre debout toute
la jourai'ée. sott : les agents |
de police, oommissionuai- i
res, veadeuir», vendeuses-,
portefaix, boulangers, pâ-
tissiers, facteurs, ménag-è-
res, ffaroons de courses',
voyageurs de comuierce,
mécauiciens. serruriers.¦ .électriciens, danseurs, dan-
seuses, cuisiniers, BÔmnlo-
lières, ¦wattmen et contrô-
leurs des trams et des

I 

trains1, etc., soit tout un a
cortège de personnes dont 0
leurs oecuipations les obli- |geut h ôtiro tomiours de-
bout leur provoquant ain- I
si une grande fatigue et !
gradùellenieut une grande

. . faiblesse , des muscles du
pied-;- .̂ poinifc de dé<p&rt des 1
'pieds ¦¦plats. Soignez et sou. E
lage?;' Vos fleds en portant S
les ¦

Supports long
qui sont garantis et éori-
yèz tout de suite à

i Emile HUBER Chaussures
I Place du'Ma.rcbA Jîeuchâtel

BRANDE SALLE DES CONFÉRENCES
SOCIÉTÉ DE MUSIQUE

Mardi 12 décembre 1922, à 19 h. 45 précises

III" Concert d'abonnement
- ¦ avec le concours de

Madame Berfha Kiurina,
¦'-'- - ' : 1" chanteuse de l'Opéra de Vienne

et de

l'Orchestre de la Suisse Romande
sous la direction de M. Ernest Ansermet

Voir le Bulletin musicaJ n° 126

Prix des places : 5 fr., 4 fr., 2 fr. 50 (timbres nos
compris). — Billeis en venle au magasin Fœtisch , de ven-
dredi matin à mardi soir , et le soir du concert à l'entrée.

Les portes  s'ouvriront à 7 h. '/ < ¦

:• • ¦- Répétition générale :
Mardi 12 décembre à 14 h. Entrée pour non-sociétaires , fr. 3. — ,



POLITIQUE
La conférence de Londres

Première entrevue
LONDRES, Ô. — Les conversations entré les

piemiers ministres alliés (Grande-Bretagne,
France, Italie et Belgique) ont commencé à
Downing Street, à 11 h. 45.

LONDRES, 10. — L'Agence Havas est en
mesure de déclarer que la thèse défendue à
Londres par M. Poincaré accorderait un mora-
torium au maximum de deux ans pour lea ver-
sements en espèces de l'Allemagne, mais que
cette dernière devrait donner dans un court
délai des assurances pour l'assainissement de
ses finances. Un crédit de 500 millions de
marks or auquel s'ajouterait une même som-
me prélevée sur la Reichsbank serait fournie
à l'Allemagne pour stabiliser le mark. Enfin,
pour garantir l'exécution de ces réformes, lés
Alliés prélèveraient le vingt-cinq pour cent des
exportations allemandes et le produit des
douanes.

M. Mussolini estime aussi que l'Allemagne
doit payer, qu'un court moratoire doit lui être
accordé, mais 11 est opposé aux sanctions mili-
taires.

M. Bonar Law a combattu la thèse française
en termes très mesurés.

Prétentions allemandes
BERLIN, 10. — Le < Tageblatt > écrit.:
M. Bergmann transmettra dimanche à Lon-

dres les propositions de l'Allemagne à l'égard
des réparations. L'Allemagne demande un em-
prunt extérieur allant jusqu'à deux milliards
de marks or ainsi qu'un emprunt intérieur.
L'emprunt extérieur serait entièrement consa-
cre aux réparations et l'emprunt intérieur pour
IA tiers seulement.

Grèce
La situation

On mande d'Athènes au «Journal de Genève>:
Malgré la disparition de MM. Goùnaris et

Strates, et malgré les révélations de leur procès,
qui les ont convaincus, eux et leurs collabora-
teurs, des plus graves trahisons envers le pays,
leur parti et les autres partis constantiniehs qui
leur succèdent mènent dans l'opinion une cam-
pagne très active. Ils sont déjà parvenus à pa-
ralyser, à émousser, la propagande républi-
caine, qui avait pris un élan significatif dans
toutes lés provinces, et qui, aujourd'hui, semble
s'apaiser afin de ne pas nuire à ce bloc national
qui est, aux yeux de beaucoup, la condition né-
cessaire de la victoire.

Une force nouvelle leur est venue de l'attitu-
de singulière de la diplomatie britannique, qui,
en essayant d'exercer SUT le gouvernement et
sur le conseil de guerre la pression la plus bru-
tale en faveur des anciens ministres constanti-
niens, a donné au peuple, ou tout au moins à
une partie du peuple, la conviction que l'appui
dé l'Angleterre n'est assuré en Grèce qu'à un
régime coristentinien. Le ministre d'Angleterre,
M. Lindley, a, jusqu'à la dernière minute, plaidé
la cause de ses amis,.assiégeant de ses sollicita-
tions et de ses menaces le gouvernement et le
comité révolutionnaire pendant tout le cours du
procès et même à l'heure où, les débats termi-
nés, le conseil de guerre délibérait sua- la peine.
Quelques heures après l'exécution, M. Lindley
quittait Athènes, ne réalisant toutefois qu'une
partie de ses menaces, puisque, après avoir dé-
claré que le personnel de la légation partirait
tout entier, il est, en définitive, parti seul, en
prescrivant au premier secrétaire de la légation
de rester en contact avec les bureaux du minis-
tère des affaires étrangères. Mais, en ces .der-
nières semaines, et précisément à l'occasion dé
ce procès, l'opinion publique grecque a été
tellement exaspérée contre l'Angleterre que ce
départ du ministre britannique a été loin de
produire l'effet qu'on pouvait supposer et qu'il
a été accueilli en réalité avec une parfaite in-
différence, et, dans certains milieux, avec un
peu d'ironie.

Quant au gouvernement lui-même, qui, par sa
composition, sa nature et son programme, ne
peut pas être autre chose qu'un gouvernement
de transition, il se trouve placé, comme le pré-
cédent, sous la tutelle directe du comité révolu-
tionnaire, dont il n'est, en somme, que l'exécu-
teur. L'élément militaire y est nombreux ; mais
son action ne s'exercera que dans le domaine
dé la politique intérieure, les questions exté-
rieures restent nécessairement du domaine de
l'élément civil. A quelque date qu'elles soient
placées, c'est vraisemblablement ce gouverne-
ment-là qui fera les élections, après lesquelles il
s'effacera pour faire place à un gouvernement
parlementaire.

Pologne
Le nouveau président

VARSOVIE, 10., — L'Assemblée nationale
s'est réunie samedi pour élire le président de
la République polonaise. Au cinquième tour,
M. Narutowicz, ministre des affaires étrangè-
res a été élu par 289 voix contre M. Zamoyski,
ministre de Pologne à Paris, qui a obtenu 227
voix.

BERNE, 10. — M. G. Narutowicz qui vient d'ê-
tre élu pour une période de 7 années est un
excellent ami de la Suisse qu'il connaît parfai-
tement bien. On peut dire que la Suasse est sa
seconde patrie, oar le nouveau président a été
pendant de longues années professeur à l'Eco-
le polytechnique fédérale de Zurich où il s'é-
tait créé de nombreuses relations ainsi que
dans la Suisse tont entière.

COURRIER FRANÇAIS
(De notre corresp.)

PARIS, 9. — M. Poincaré et la délégation
française sont partis hier pour Londres. Je
vous ai déjà dit dans quel esprit la France
aborde cette conférence. Elle y fera preuve de
modération, certes, mais elle exigera que sa-
tisfaction lui soit enfin donnée dans la ques-
tion des réparations. On peut donc prévoir un
nouveau choc entre les deux conceptions qui
se heurtent depuis deux ans: la théorie d'après
laquelle l'Allemagne voudrait mais ne peut
pas payer, et la théorie d'après laquelle l'Al-
lemagne ne veut pas payer et le voudrait d'au-
tant moins qu'elle serait plus forte, la thèse de
la conciliation et la thèse de la contrainte. La
première sera soutenue pour l'Angleterre, la
seconde par la France.

En dehors dé cette bataille prévue, y aura
t-il des surprises ? Cela n'est pas impossible.
Il pourrait arriver tout d'abord une interven-
tion des Etats-Unis. On a beaucoup remarqué
ici la réunion à Londres des quatre ambassa-
deurs américains accrédités auprès des gou-
vernements britannique, italien, allemand et
français. De là à soupçonner quelques velléi-
tés de dire un mot dans l'affaire, il n'y a qu'un
pas. Les grands journaux anglais ont déjà
émis l'opinion que ce mot sérail un conseil de
modération et une critique des méthodes de
rigueur. Mais si une manifestation de ce genre
se produisait, la France aurait la partie belle
à répondre que les conseillers ne sont pas les
payeurs et que les gens qui montrent tant
d'obstination à faire payer leurs frères d'BTr
mes sont assez mal venus à prendre la défense
des coupables qui cherchent à escamoter leur
dette.

Une autre surprise pourrait venir du fait
d'une nouvelle proposition allemande. Ce n'est
certes pas l'envie qui manque à Berlin de
brouiller les cartes par une manœuvre de ce
genre. Encore faudrait-il mettre sur pied un
sujet susceptible d'amorcer une discussion et
assez vague pour permettre de se dérober à
l'exécution. Certaines combinaisons ont, paraît-
il, été envisagées. On a parlé d'un emprunt al-
lemand de vingt milliards de marks-or garanti
par la grande industrie et l'agriculture. Natu-
rellement, l'opération comporterait la réduc-
tion radicale dé la dette allemande et l'aban-
don des meilleurs gages au syndicat interna-
tional d'émission. On â aussi parlé de la créa-
tion d'une banque dite < de contribution >, au
capital d'un milliard de marks, présidée par
un neutre. Cette banque disposerait de certains
gages et serait chargée de financer les répara-
tions en nature.

Tout cela est bien vague. La seule chose qui
soit claire est l'intention de prévenir une ac-
tion énergique de la France. La crainte qui se
manifesté ainsi montre le défaut de la cui-
rasse et la seule manière d'atteindre l'Alle-
magne au point sensible. Raison de plus pour
se montrer énergique. M. Poincaré sait ce que
le pays attend de lui et qu'il ne le lui par-
donnerait pas s'il se contentait de nouveau
d'une solution provisoire et équivoque.

M. P.

ÉTRANGER
Un incendie souterrain. — On mande de

Portland (Oregon) qu'à 8 heures vendredi ma-
tin, un incendie qui s'était déclaré à Astoria, lo-
calité de 14,000 habitants, avait déjà détruit
2. pâtés de maison et à certains endroits lés
flammes avaient attaqué sous lés trottoirs lés
pilotis sur lesquels la ville est bâtie. .La plupart
des édifices détruits appartiennent à d impor-
tantes maisons de commerce. Les dégâts sont
évalués jusqu'à présent à 4 millions de dol-
lars. Oh signale Jusqu'ici deux morts. Les pom-
piers sont impuissants à lutter contre cet in-
cendie souterrain.

SUISSE
Affaires financières. — Trois recours de droit

public avaient été déposés auprès du Tribunal
fédéral contre ' le sursis concordataire conclu
entre la Banque commerciale de Fribourg et
ses créanciers et confirmé par le Tribunal can-
tonal de Fribourg. Ces recours sont venus sa-
medi devant le Tribunal fédéral Deux mem-
bres du tribunal se sont prononcés pour le rejet
des recours, S membres pour le maintien de la
décision du tribunal cantonal et pour le ren-
voi de l'affaire pour nouvel examen à la pre-
mière instance. Les autres membres proposè-
rent une motion d'ordre qui fut adoptée à l'u-
nanimité par le Tribunal. Elle tend au renvoi
du jugement de l'affaire à une séance ultérieu-
re dont la date n'est pas encore fixée, et invite
entre temps les parties à s'entendre si possible
entre elles.

Le sursis conditionnel. — Au Conseil natio-
nal, M. Zurburg et 39 oo-signateires ont dé-
posé la motion suivante : < Considérant qu'il
s'écoulera encore un temps assez long jusqu'à
l'entrée en vigueur du Code pénal suisse et
qu'il est contraire aux sentiments populaires
que le bénéfice du sursis conditionnel de la
peine qui a fait ses preuves dans les cantons,
ne puisse être accordé en droit fédéral, le Con-
seil fédéral est invité à soumettre sans délai
aux Chambres, indépendamment du projet de
Code pénal suisse, un projet de loi réservant
le sursis conditionnel pour toutes les peines ne
dépassant pas un an d'emprisonnement qui se-
raient prononcées en appuioation dm Code pé-
nal du 4 février 1853. >

Communications sans fil. — Une commission
de 21 membres, chargée d'examiner la régle-
mentation du trafic télégraphique et télépho-
nique sans fil en Suisse et les questions s'y rap-
portant vient d'être nommée. Elle comprend
des représentants de l'administration, du dé-
partement militaire et des divers groupes inté-
ressés en Suisse.

TESSIN. — Dans la séance de vendredi
de la commission de gestion du Grand
Conseil, le chef du parti des paysans, M.
Donini, a annoncé que son parti lancera une
initiative proposant la réduction des salaires
des employés de l'Etat, si le Grand Conseil
n'accepte pas, au cours de la session actuelle,
la proposition des paysans, de réduire du dix
pour cent les traitements.

SOLEURE. — Le* époux Adolphe Sehlaefli,
fabricants à Selzach, ont fait don à la commune
de Selzach d'une superbe sonnerie composée
de cinq cloches.

ARGOVIE. — Le feu a détruit l'étage supé-
rieur d'un bâtiment adjacent à la fabrique de
cartonnage Meyer à Wohlen. Les dégâts sont im-
portants, de grandes quantités de papier et des
machines ayant été détruites.

FRIBOURG. — Bulle a eu, jeudi, sa foire de
la Saint-Nicolas. Les campagnards y sont ve-
nue en nombre Le gros bétail bovin, repré-
senté par 267 vaches et 13 taureaux, a trouvé
la faveur de nombreux marchands du pays et
de l'étranger, qui ont fait plusieurs achats dans
prix de 600 à 1000 francs. La plaoe de la gare,
destinée aux expéditions, a présenté, durant
une bonhe partie de la journée, une assez
grande animation.

Là statistique a enregistré sur là place du
petit marché la présence dé 3 moutons seule-
ment, 24 veaux, évalués de 1 fr. 20 à 2 fr. le
kilo, et 129 porcelets de 45 à 50 fr. pièce. Un
seul porc gras attendait amateur, à 2 fr. 30
le kilo.

— Samedi ont eu lieu l'inauguration du pont
dé Pérollës et la pose de la première pierre du
pont de Zàhringen, qui doit remplacer le grand
pont suspendu.

Le budget fédéral
(De notre oorresp.)

èi les deux séances que le Conseil national a
consacrées jeudi à la bénédiction du budget ne
justifient vraiment pas une chronique, lé budget
lui-même mérite de retenir quelques instants
notre attention. La Chambre, docile et respec-
tueuse, ne s'est permis pour ainsi dire aucune
observation, hormis celles qu'a présentées la
commission de finances et qui d'ailleurs, ne
portaient pas sur des sommes très considéra-
bles.

Aux recettes, personne n'a ouvert la bouche,
sauf M. Ëymann qui a dit que l'on ferait bien
de ne pas faire exagérément fond sur les .recet-
tes douanières. On les évalue à 145 millions.
Peut-être seràit-il prudent de ne pas dépasser
une estimation de 125 millions. Mais, coura-
geuse, la Chambre veut conserver sa foi dans
un avenir, meilleur. .

Il a été bien et dûment convenu que l'on ne
s'occuperait pas du budget militaire avant que
le Conseil fédéral n'ait publié son rapport sur
le postulat Streuli. Or, ce rapport a ipaintenant
paru/ Logiquement, la discussion doit commén-
oer la semaine prochaine.

Les recettes que l'on envisage représentent
un total de 42. millions 700 mille francs. Lés
revenus des capiteux y figurent pour 18,6 mil-
lions, les départements pour 403,5 millions, l'ad-
ministration générale pour 260 mille francs et
diverses recettes pour 3,3 millions. Le départe-
ment le plus rémunérateur en recettes brutes
est celui des postes et chemins de fer (203,3 mit
lions). Le dernier, en fait de rendement, est le
département politique. (825 mille francs).

Une petite comparaison, à titre de simple
curiosité et sans aucune intention malveillante,
car il est évident que le but des départements
fédéraux n'est, pas de faire des affaires.

Recettes (en millions Dépenses
; de francs)

Département politique 0,8 6,9
Départent de l'intérieur 1,1 26,4
Justice et police 2,2 5*6
Militaire " . ' 2  773
Finances et douanes 190,4 22,4
Economie publique 3,4 37
Postes et chemins de fer 20.3,3 .,. 211

En sommes notre meilleure « affaire > est le
département des douanes. La plus mauvaise
est le département militaire. Ce serait en n'a-
lité le département de l'économie publique, si
l'on n'avait pas fait figurer en compte spécial
les dépenses extraordinaires, faites dans le
but de réduire le coût de l'existence et de
lutter contré la crise.

L'administration générale nous rapporte un
quart de million et nous en coûte 3 et demi.

Et le service de la dette coûte annuellement
114,6 , millions.

Les 198 députés au Conseil national sont
inscrits pour 655,000 fr. d'indemnités de pré-
sence et de déplacement, et pour 120,000 fr.
pour lés Séances . de commission ; total 775,000
francs, soit une moyenne de près de 4000 fr.
par an et par député. La chancellerie fédérale
nous coûte en traitements, salaires, etc., un
demi-million, et trois quarts de million en
frais d'impression et autres. Total : 1 million
et quart. Le tribunal fédéral arrive comme
dépenses au total de 877 mille francs, et celui
des assurances à 342 mille. Les traitements
de nos ministres à l'étranger (14 légations) re-
présentent un total de 625 mille francs, plus
375 mille pour suppléments de traitement., soit
un million ' tout rond. Avec lé personnel, on
arrive à 2,8 millions. Les consulats totalisent
1,7 million, Dans là division des affaires inté-
rieures, nous trouvons un poste de 600,000 fr.
pour l'assistance de Suisses rapatriés et inca-
pables de travailler.

Le département de 1 intérieur ne coûte pas
cher en lui-même. Ce sont les subsides qu'il
accorde qui grossissent sa note. Malgré les ef-
forts de plusieurs députés et l'appUi même de
M. Chuard, l'assemblée a refusé de ramener
à 10,000 fr. la subvention à la société géné-
rale d'histoire, à qui le Conseil fédéral vou-
lait ne donner que 7000 fr. C'est un peu une
économie de bouts de chandelle. En somme, la
division de l'instruction, des sciences et des
arts a une « addition. > de 7 millions et demi.
Les travaux publics arrivent à 7,7, la direction
des constructions à' 5, les: forêts (chasse et pê-
che) à 3,9. le service des eaux à 0,8, l'hy-
giène publique à 1,3. Au total, 26 millions et
demi.

Dans le chapitre, consacré au département de
justice et police, on remarquera que l'office de
police des étrangers, qui figurait dans le compte
de 1921 pour 13. million et pour un million au
budget 1922, n'est plus inscrit que pour 220
mille francs. Le total du budget du départe-
ment de M. Haeberlin est de 5,6 millions, dont
1,7 par le bureau du registre foncier, 2,1 par la
division de police et 1 par le bureau de la pro-
priété intellectuelle.

Le département militaire a établi comme suit
son budget, qui sera discuté ces jours pro-
chains:

Administration centrale 2,7 millions
Instruction de l'armée 45
Equipement 17,4
Chevaux 7,6
Fortifications 1,9
Communications 3,2

Total 77,8 millions

Et voici le budget des dépenses du départe-
ment des finances et douanes:

Administration et contrôle 1,5 millions
Statistique 0,9
Poids et mesures 0,2
Matières d'or et d'argent 6,1
Douanes i§
Contributions 6,6

Total 22,3 millions
Au royaume de M. Schulthess, maintenant :
Industrie, arts et métiers 7,7 millions
Assurances sociales 13,3
Agriculture 1S4
Office vétérinaire 0,5
Division du commerce %$ .
Office du travail 1,1

Total 8t millions
Enfin, le département des transports:
Chemins de fèr et office aérien 0,9- millions

(Inutile de dire que les C. F. F.
ont leurs comptes à part.) On remar-
quera que la navigation aérienne est
l'Objet de la BOllieitude avertie de
M. Haab. 30.000 fr. sont prévus pour
des lignes aériennes suisses et 15,000
pour des primes d'achat d'avions.

Administration dés poètes 129,5
Télégraphes et téléphones 81,2

Total 211,6 millions
Le Conseil national,'jeudi, a élevé le total; à

5,8 millions en portant à 800,000 fr. au lieu de
600,000 le crédit prévu pour le rapatriement et
l'assistance des Suisses à l'étranger.

Rappelons pour mémoire qu au départernent
politique nous venons de voir un crédit de 600
mille francs pour les Suisses rapatriés. Là Bière
Hèlvetia est compatissante à ses enfants mal-
heureux.

Suivent d'interminables comptes, bilans, ex-
posés, concernant les établissements en régie.
C'est Un travail consciencieux, mais qui risque
de ne pas avoir d'innombrables lecteurs.

En annexe, figure le budget d'une nouvelle
régie dont s'enorgueillit le département de
l'économie publique. C'est l'administration fé-
dérale dés céréales. Elle travaillera avec un
capital d'exploitation de 65 millions et paiera,
pour 550 mille francs de traitements et alloca-
tions à 95 employés et aides, à Berne et à Lu-
carne.

Pour terminer, voici, à titre comparatif, les
chiffres des deux dernières années :

Recettes : Compté de 1921 : 380,8 millions.
Budget de 1922 : 422,2. Budget de 1923 : 425,7,

Dépenses : Compte de 1921 : 508,4 millions.
Budget de 1922 : 521,6. Budget de 1923 : 509,8.

Le déficit, qui était en 1921 de 127,5. mil-
lions, que l'on évaluait au budget de 1922 à 99,4
(il sera dépassé) est prévu pour 1923 à 83,9
millions. Puisse-t-il ne pas trop dépasser cette
somme ! R. È.

CANTON
Noiraigue. — On nous écrit :
Vendredi, vers 6 h. 30 du soir, sur les hau-

teurs de la Clusette, deux chauffeurs <d'En-là>
étaient en détresse. Le bruit se répand au vil*
lage qu'un accident est arrivé et qu'on appelle
à l'aide.

Lé garde-police, le gendarme, une vingtaine
de citoyens qui ont le cœur à la bonne place
n'hésitent pas à affronter ténèbres et bourras-
ques de neige, et, après une grande demi-
heure d'efforts réunis, voient enfin dégagés et
remis en marche les deux lourds véhicules.

Tous ces braves gens, heureux et contents de
n'avoir pas eu d'accident à constater, sont . res-
tés bouche bée en regardant partir chauffeurs
et aides-chauffeurs sans un bonsoir et sans un
merci !

N'est-on pas plus poli, En-là ?
' ¦. Do, mi, sot

Cour d'assises
Audience du 9 décembre

Les machine» fantômes. — On reprend l'af-
faire du prévenu qui a réponse à tout par la
plaidoirie de la partie civile qui, elle aussi,
réclamé la condamnation de Baerfuss, < hom-
me de mauvaise foi, escroc ».

La défense, dont la tâche est très difficile,
s'efforce de démontrer que si le prévenu n'a
pas tenu ses engagements, ce n'est pas qu'il
ait voulu escroquer ses bailleurs de fonds,
mais simplement parce que ceux-ci n'ont pas
eu confiance en lui assez longtemps et ne lui
ont pas fourni tous les capitaux qu'ils lui
avaient promis, capitaux qui lui étaient tout
entiers nécessaires pour tenir ses promesses.
On ne saurait lui reprocher de ne pas s'être
débattu contre les difficultés innombrables
qu'il a rencontrées; au contraire, il a fait preu-
ve d'une activité extraordinaire, c'est un grand
travailleur, s'écrie la défense au milieu de
l'hilarité générale; ce serait donc rendre un
mauvais service à la société que d'enfermer
Baerfuss (nouveaux rires).

Puis le prévenu prend la parole et fait un
plaidoyer < pro domo > fort habile qui aurait
eu plus de portée sur le jury s'il avait été
plus court.

Le jury déclarant Baerfuss coupable Sur tous
les chefs d'accusation, la cour le condamne à
18 mois de réclusion, sans déduire la prison
préventive, 50 francs d'amende, 5 ans de pri-
vation des droits civiques et aux frais s'éle-
vant à 1030 fr.

Incendi e volontaire. — Heng Jules-Albert,
né en 1895, à La Chaux-de-Fonds, d'où il est
originaire et où il habite en qualité de négo-
ciant, est accusé d'avoir, dans cette ville, le
24 septembre dernier, en agissant volontaire-
ment et dans un but illicite, mis le feu à la
maison lui servant d'habitation et où il avait
son magasin.

Depuis trois mois, Heng avait , loué un petit
immeuble à la rue Léopold-Robert où il ex-
ploitait, au rez-de-chaussée, un petit commerce
d'épicerie et dont il habitait l'unique étage
Un soir de septembre, qu'il était absent de son
domicile, le feu s'y déclara, y causant de gros
dégâts. Une première enquête conclut à un
incendie volontaire.

Les soupçons se portèrent Sur Heng ensuite
de diverses concordances troublantes. Ses af-
faires ne marchaient pas, il était déjà sous le
coup d'une menace de poursuites et pouvait
s'attendre à en voir venir d'autres; il a depuis
déposé son bilan. Bien que son mobilier fût
plus que modeste et que ses marchandises ne
fussent pas très importantes, il n'en avait pas
moins contracté deux polices d'assurance con-
tre l'incendie d'un montant total de 50,000 fr.
environ. Enfin, Heng déclara à l'enquête qu'il
avait quitté son domicile avec sa femme de
bonne heure dans l'après-midi, après avoir al-
lumé le matin un feu dans un poêle, et qu'il
n'y était rentré qu'à dix heures quand il ap-
prit l'incendie Plus tard, il avoua être retour-
né chez lui une fois dans la soirée. Et l'on est
arrivé à démontrer que c'est, en réalité, par
deux fois qu'il est revenu rue Léopold Robert;
ce dont le prévenu a dû convenir. Interrogé
par le président, Heng déclare que, dans cha-
cune de ses visites, il n'a rien remarqué d'a-
normal chez lui.

Plus de vingt témoins sont interrogés. Un
agent de la sûreté qui procéda à la première
enquête au moment même de l'incendie dé-
clare que ses constatations l'inclinent à croire

à un incendie volontaire. Les autres témoins
viennent préciser certains points secondaires ;
mais leurs dépositions n'apportent aucune cer-
titude; personne n'a vu Heng mettre le feu.

Pour terminer les témoignages, on entend
deux experts dont l'un déclare que la chemi-
née qui passait dans une des parois de la
chambre où le feu a pris était intacte, ce qui
exclut, par conséquent, toute idée d'incendie
dû à un défaut de la cheminée. Le second ex-
pert écarte également la possibilité d'un dé-
but d'incendie dans le toit En résumé, on ne
saurait admettre que le feu soit venu de l'ex-
térieur.

L'étude attentive du dossier, l'examen soigné
des lieux a donné au procureur deux convic-
tions : on a mis le feu à cette maison de la
rue Léopold Robert, et ceux qui ont mis le
feu, ce sont ceux qui l'habitaient. Tout le ré-
quisitoire développe ces deux points. De tous
les crimes, poursuit le procureur général, l'in-
cendie volontaire est celui dont il est le plus
difficile de trouver l'auteur. Aussi se faut-il
contenter d'inductions qui, si elles se véri-
fient dans leurs détails, permettent d'accuser
formellement quelqu'un.

M. Colomb s'efforce donc d'accumuler les in*
dices qui se tournent contre Heng et de démo-
lir toutes les hypothèses d'incendie accidentel
et d'incendie allumé par un ennemi de Heng.
Sa théorie est la suivante : L'incendie de sa
maison était profitable à Heng à cause des for-
tes polices d'assurance contre le feu qu'il avait
contractées quelques mois auparavant. Seule
une personne connaissant bien les lieux pou-
vait mettre le feu où il s'est déclaré. Enfin, il
y a l'attitude fébrile de Heng qui, au cours
de cet après-midi du .24 septembre, est pressé
de voir à plusieurs reprises la maison où le
feu va éclater d'un instant à l'autre. Conclu-
sion : Heng a mis lui-mênie le feu.

La défeuse n'a pas de peine à montrer que,
si pénétrante que soit l'accusation psychologi-
que du procureur, elle ne saurait suffire à con-
damner Heng ; le code pénal exige une preuve
ou des suspicions plus matérielles et moins
contestables que les arguments de l'accusation.

C'est également l'avis du jury qui déclare
Heng innocent; aussi la cour le libère-t-elle.

L audience est levée et la session close. Une
nouvelle session commencera demain mardi à
8 h. 30 du matin par une affaire de mœurs.
L'après-midi, on discutera l'affaire du Crédit
mutuel de La Chaux-de-Fonds .

NEUCHATEL
Hautes études. — L université de Lausanne

a conféré le grade de docteur es sciences à M.
Samuel Gagnebin, professeur à Neuchâtel, et
Celui de licencié en théologie à M. Adolphe
Robert, Neuchàtelois.

Audition César Franck. — Au moment où,
dans toute l'Europe, on célèbre le centenaire
de la naissance de ce grand compositeur (le
numéro de décembre de la Revue musicale de
Paris lui est presque entièrement consacré),
c'est grâce au Conservatoire de musique de no-
tre ville que Neuchâtel n'a pas laissé passer
cette date sans la souligner. Et, chose à noter,
cette audition , dite populaire parce que ses
prix étaient à la portée de tous, a fait consta-
ter la possibilité de trouver dans notre ville
une fort jolie salle (celle des conférences était
plus qu'aux trois quarts pleine) écoutant avec
un silence et une attention parfaits de la pure
musique de chambre, ce genre de musique que
l'on traite souvent d'inaccessible aux non ini-
tiés.

On doit le dire du reste : le programme était
remarquablement préparé, et la présence de
cette condition absolument nécessaire a été
pour beaucoup dans le résultat obtenu. M. Rod.
Santi semble particulièrement à l'aise dans la
musique d'ensemble, et il a pu y faire ressor-
tir ses; très grandes qualités de technique, de
jeu, de sonorité et d'interprétation, tant dans
la partie de piano de la sonate en la majeur
jouée avec M. Déifiasse, que dans le quintette
en fa mineur, dans lequel il a mené l'ensemble
avec la même supériorité dont il avait déjà fait
preuve en juillet dernier. M. Acli. Déifiasse a
mis au service de la sonate ainsi que dans la
partie de premier violon du quintette, sa forte
technique et le beau phrasé de son jeu: il était
du reste soutenu d'une manière parfaite par les
trois autres instrumentistes du quatuor.

Bien que relevant à peine de maladie, Mme
Eline Biarga a interprété avec son beau style
et sa diction parfaite trois airs de César Franck
choisis dans les diverses périodes de sa vie ;
elle a pu y montrer, en raison de leurs caractè-
res fort différents, toute la souplesse de son
talent de cantatrice. Elle y a été très vivement
applaudie et rappelée. PORBET.

Etat civil de Neuchâtel
Naissances

7. Gnstavc-André, à Ernst-Alfred Beinoulli , pas-
teur, et â Hélène-Olga née Fath.

Maurice-André, à Eugène Moreillon , boulanger,
et à Marguerite-Marie née Bonny.

Décès
7. Charles-Edouard Tschicmer, voyageur de com*

merce, divorcé de Pnulino-Fanny Payot née Juille-
rat, né le 22 septembre 1870.

Elisabeth née Schwab, veuve de Daniel-Alfred
Saurer, née le 5 juillet 1859.

Partie financière et commerciale
Bourse de Genève, du 'J décembre i!!22
Les chiffres seuls indiquent les prix faits.

m = prix moyen entre l'offre et la demande.
d = demande, o = offre.

Aclior.% 6% Electrificatio. t!U0. —
Banq. Nat.Suisse -.- JV»:Electrj l .ralion. -.-
Soc. de banq. s. 660. - gftVft_ îiA*h ' 2__ "~
Comp. d'Escom. 460 50 ffi« "lBért \ -, ¦ ' ^-~
Crédit suisse. . 680.- f M mm-  ̂ !̂ '~lininn fin opnev Srti — 4°/0 <ïeiieV.1899. -tbO—
tad _w£r _ ea

*
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ElectroGirod. . — §!£"£%,& fr/ -~ ~
Mines Bor prior. 357— yx,epè. 1919,5% a22.«
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ChOcoVP.-U.-K. 103.25 J ura-fc.lmp.SV/ 0 401 —
Nestlé 130— }tomb .F-a,!c-c8!/,0 3b'50
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Obligations C.Jonc^sm>.190cî ——
3°/0 Fédéral 1903 401— . » 1911 ——
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Le Paris débute ferme à 37,70 (+ 06 Va). Londres
24,24 i_ (+ 01 A) . Les obligations fédérales faiblis-
sent: AK 858, 60, 59, 8. 7, 6 (— 4). Différé 390, 89, 8,
7, 6 <— 3), 3 5. fédéraux 1910, 421, 20, 19 (— S), 3 A
Fédéral 1903, 402, 1, 400 (— 3), 3 A Simplon 403, 2 H,
2, 1. 400, 899 (— i). Les actions se tiennent mieux
Que lea obligations: 20 cours en hausse, 6 en baisse,
6 sans changement. Union financière 285 (+ 5),
Concimi, Montecatini bien tenues à 45, 4 'A (+ A),
Société d'affichage 675 (+ 5). Américotri .ue baisse

..de 10 fr. à 590.
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I Cinéma du Théâtre f« ; m
j* Lundi et mardi, derniers jours du pro- 'J
¦ gramme. Un grand film d'art: _

j  OTHEX-LO I
* interprété par Emile JANNINGS ~>
«J 3W Deux personnes paient une place. "**C P-

^̂ H_MflB£ DU JURY et HORS CONCOURS

M f rTi À SP1T. le réputé et émia*nt «pé-. VTJJ2_.l_1.UAl, oiaiist. herniaire de Paris,
63, Boulevard Sébastopol, s'est enfin décidé à faire
visiter régulièrement la région.

Son nouvel appareil breveté, grâce à de longues
études et l'adaptation de la NOUVELLE PELOTE A
COMPRESSION SOUPLE, obtient séance tenante la
réduction totale et la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles.

Désireux de donner aux malades une preuve
immédiate de oe résultat, garanti d'ailleurs par
écrit et par des milliers m m  _ —«i _,__¦__ > _».
d'attestations de clients, IVI . VJL«a*S>C9 r
invite toutes les personnes atteintes de _ hernies,
efforts, descentes, à se rendre dans les villes sui-
vantes, de 8 h. à 4 h., où son éminent aide fera gra-
tuitement l'essai de ses appareils,
à Yverdon, 12 décembre, Hôtel de Londres;
à Bulle, jeudi 14, Hôtel des Alpes;
à Lausanne, dimanche 17 décembre, Hôtel de France;
à Genève, vendredi 22, Hôtel Tourlng et Balance,

Place Longemallo;
à Nenchâtel, dimanche 24 décembre, Grand Hôtel du

Lac et Bellevue.
NOUVELLE CEINTURE VENTREËRE

Grossesse. Obésité JH30932D



POLITIQUE

J&a politique extérieure britannique
: LONDRES, 10. — La < Pall Mail Gazette >
flare qu'il n'est pas impossible que lord

ty soit appelé à remplacer dans un avenir
chain lord Curzon au Foreign Office, la
té de ce dernier étant a*_e_ précaire.

La conffrence de Londres
La note allemande

LONDRES, 10. — D'après les renseignements
recueillis dans les cercles de la conférence, la
note allemande reçue au foreign office com-
prendrait une lettre d'envoi, un mémoire et une
annexe. Elle se déclarerait prête à remettre des
bohs.de trois milliards de marks or aux alliés
qui devraient en assurer le placement sur le
marché international. Le Reich accepterait éga-
lement d'émettre des emprunts intérieurs sans
en fixer le montant. La moitié, qui ne serait
pas inférieure à un milliard et demi de marks
or, devra être affectée au paiement des répara-
tions, l'autre moitié au relèvement du crédit
allemand. ¦

La nature des propositions allemandes
LONDRES, 11. — L'agence Reuter croit savoir

de source bien informée que les propositions
allemandes contenues dans la note remise di-
manche matin aux premiers ministres alliés
comportent:

1. La stabilisation du mark, l'Allemagne uti-
lisant à cette fin ses propres ressources;

2. l'émission d'un emprunt intérieur et d'un
emprunt extérieur qui viendraient se substi-
tuer pour quelques années aux obligations du
traité de Versailles. Le produit des emprunts
serait versé immédiatement à la commission
des réparations. Toutefois, une partie de l'em-
prunt intérieur serait affectée à la stabilisation
du mark.

On croit savoir que l'Allemagne propose que
l'emprunt intérieur soit lancé immédiatement
et qu'une proportion déterminée de l'emprunt
extérieur soit . remise à la commission des ré-
parations. Le règlement couvrirait une période
comprise entre deux années au minimum et
quatre à cinq années au maximum.

Elles ne sont pas admises
LONDRES, 11. — Les conversations entre

les ministres alliés, commencées dimanche à
3 heures de l'après-midi, se sont terminées à
6 h. 30. Les propositions du gouvernement al-
lemand contenues dans la note reçue la veille
au Foreign . Office ont été examinées en pre-
mier, lieu. A l'unanimité, il a été décidé qu'el-
les ne pouvaient constituer les bases d'un ac-
cord. La d;"ibération a continué ensuite sur
l'ensemble du problème des réparations.¦" M. Poincaré s'est entretenu personnellement
avec M; Bonar Law à l'issue de la séance. Le
Conseil des ministres britannique se réunit ce
matin; M. Bonar Law le mettra au courant des
délibérations interalliées en cours.

Le mémoire italien
PARIS, 10. — Le « Temps » donne les pré-

cisions suivantes sur le mémoire italien déposé
à Londres par M. Mussolini. Le mémoire com-
porterait les quatre points suivants :

t. Compensation des dettes alliées et réduc-
tion parallèle des indemnités allemandes.

2. Octroi à l'Allemagne d'un moratoire de
deux ans avec garanties suffisantes en cas de
non exécution des prescriptions fixées.

3. Emission pendant la durée de ce mora-
toire d'un premier emprunt dont une partie
sera affectée aux besoins urgents de l'Allema-
gne et au relèvement du mark; l'autre partie
revenant aux alliés. Cet emprunt serait suffi-
sant pour que le solde de la priorité belge,
soit 550 millions de marks cr, fût payé et
qu'une somme assez importante pût être par-
tagée entre les alliés.

4. Après le relèvement des crédits allemands,
émission d'un emprunt de plus grande enver-
gure dont les modalités seront précisées et qui
permettrait une liquidation générale.

Les incidsn ts de Ba vière
PARIS, 10. — La réponse du gouvernement

allemand au sujet des incidents de Passau et
d'Ingolstadt est arrivée dimanche après midi à
Paris. En substance, le gouvernement du Reich
déclare .qu'il est seul qualifié pour présenter
les .excuses qui ont été demandées.

Il ajoute qu'il ne peut pas révoquer les bourg-
mestres en leur qualité de chefs de la police,
car ils ne sont pas des fonctionnaires, mais des
organes élus d'administrations autonomes. En-
fin, il informe qu'il met à la disposition de la
commission militaire interalliée la somme ré-
clamée de 1 million de marks or.

Le conf it des typographes
D un communiqué de la Fédération des typo-

graphes, il résulte que les typographes sont dis-
posés à accepter tous les points de raccord pro-
visoire intervenu sous les auspices de l'office fé-
déral du travail, sauf l'article premier, qui pré-
voit que les imprimeurs ne seront obligés de re
prendre que les trois quarts du personnel en
grève ou congédié.

D'autre part , un communiqué de la Société
des maîtres imprimeurs constate que l'accord
devait être approuvé en bloc par les deux par-
ties; jusqu'au vendredi 8 décembre, à 6 heures.
Les typos, ayant rejeté l'article premier, les
maîtres imprimeurs ne considèrent pas la pre-
mière condition pour la reprise du travail le 11
décembre comme remplie.

• •
Une assemblée de délégués de la Société

suisse des maîtres imprimeurs a exprimé à
l'unanimité son entière confiance au comité
Elle l'a autorisé à prolonger, dans la mesure
utile,, le délai pour la signature de la conven-
tion •préliminaire. En conséquence, la direction
de la Société a annoncé à l'Office fédéral du
travail que le délai d'acceptation de la conven-
tion préliminaire court jusqu'à mercredi 13
décembre à 18 heures. La direction de la So-
ciété suisse des maîtres imprimeurs constate
que les patrons se sont déclarés en principe
disposés à réengager leurs anciens ouvriers.
Mais . les imprimeries qui ont subi de graves
préjudices par une grève de trois semaines et
à la suite de la baisse des commandes, et eu
égard à l'insécurité résultant de la période de
calme des affaires qui va commencer, se voient
dans la nécessité d'adapter les réintégrations
aux circonstances réelles, c'est-à-dire suivant le
nombre de places aujourd'hui libres.

Le chiffre proportionnel indiqué au deuxiè-
me alinéa signifie que les maîtres imprimeurs
s'engagent à n'occuper en aucun cas moins des
trois quarts des grévistes. La Société suisse des
maîtres imprimeurs rejette toi.te responsabili-
té de cet état de choses qui devait nécessai-
rement se produire, étant donnée la nature du
métier qui a déjà subi des préjudices dans les
périodes défavorables. Le désir d'entente de la
Société suisse des maîtres imorimeurs a été
exprimé par la présentation de normes des
conditions matérielles de travail acceptées dans
la convention préliminaire, normes qui ex-
cluent pratiquement toute réduction de salaire.
L'assemblée de délégués de la Société suisse
des maîtres imprimeurs est d'avis unanime
qu'en cas de prolongation du conflit , l'impri-
merie en serait influencée de telle sorte que
la Société suisse des maîtres imprimeurs se
verrait hors d'état de maintenir dans leur en-
semble les concessions stipulées dans la con-
vention préliminaire.

NOUVELLES DIVERSES
Du Rhône an Rhin. — M. Paul Balmer, dé-

puté, président de l'Association suisse pour la
navigation du Rhône au Rhin, a déclaré au
< Journal de Genève > que. la; Société de cons-
truction de chemins de fer et travaux publics,
appuyée sur un cartel de financiers et encou-
ragée par M. Poincaré, se déclare disposée à
placer immédiatement un emprunt de trois à
quatre cents millions de francs suisses, capital
suffisant pour construire de Genève à Koblenz
(Argovie), le canal reliant le Rhône au Rhin.
Cette société remettrait l'exécution des tra-
vaux exclusivement à des sous-traitants suisses
n'employant que de la main-d'œuvre et des ma-
tériaux suisses. '•¦

Agriculteurs romands. — La Fédération des
sociétés d'agriculture de la Suisse romande, qui
groupe 27 sociétés avec 36,000 membres, a eu
samedi, à Lausanne, sous la présidence de M.
Porchet, chef du département vaudois de l'a-
griculture, sa 79me assemblée générale an-
nuelle, à laquelle assistaient 110 délégués.
L'activité du comité, les comptes et le budget
pour 1923-24 ont été adoptés.

L'assemblée, après discussion, a voté une ré-
solution présentée par M. Collaud, chef du ser-
vice de l'agriculture du canton de Fribourg, de-
mandant aux représentants de la Fédération à
l'Union suisse des paysans d'intervenir auprès
du secrétariat de celle-ci pour que les organi-
sations agricoles des cantons romands ne soient
pas entravées dans leurs travaux par les intru-
sions de l'Union suisse des paysans dans le do-
maine de la politique" cantonale et fédérale, et
spécialement en matière d'élections.

Le gaz à Soleure. — L'usine à gaz de la com-
mune de Soleure annonce que le prix du gaz
sera réduit à 40 c. le mètre» cube à partir du
1er janvier 1923. Pendant le cours d'un an, le
prix du gaz a donc diminué de 15 c. à Soleure.

Une alerte à Berne. — Un incendie s'est dé-
claré, dimanche soir, peu après 6 heures, dans
une maison d'habitation sise au No 18 de la
Zwiebeln^aesschen et appartenant à M. Rumpf ,
épicier. Les pompiers, immédiatement accou-
rus, réussirent à limiter le feu aux combles, qui
ont passablement souffert. On dit que cet in-
cendie a été provoqué par l'explosion d'un
poêle. ') ";

Football. — Résultats des parties de football
de dimanche: ' ¦ ".: ¦'

A Zurich: Young Fellows; contre Grashop-
pers, 5 à 0.

A Berne : Berne contre Old Boys, 2 à 0.
A Genève: Servette contre Ghaux-de-Fonds,

3 à 0. ,:...',
A Bâle: Nordstern contre Bienne, ? à ï.
Match amical, à Lausanne: Lausanne contre

Young Boys, 3 à 2.

La boxe au parlement

Dire que la Chambre française s'est occupée
de la rencontre qui a mis en présence, il n'y
a pas longtemps, les boxeurs Carpentier et
Siki ! Pourtant, c'est la vérité.

On sait ou l'on ne sait pas — cela n'a pas
d'importance pour la marche, du monde ¦—
que le second avait vaincu le premier ; de ce
fait Siki était devenu champion de France des
poids coqs — ou peut-être bien poules, avouons
notre ignorance. Puis, pour des raisons étran-
gères à la rencontre, la fédération française de
boxe avait retiré à Siki son"titré"de' Cliàmpiohî
Et un député a trouvé naturel d'interpeller le
gouvernement. Ce dernier n'est pas îOindSé
pour autant. Mais on a appris par l;interpeï-
lateur que les < managers > des deux boxeurs,
ou, pour parler français^ leurs < impresarii >
avaient arrangé avant la partie l'issue de celle-
ci. C'est du moins ce que soutient Siki, tendis
que Carpentier et les deux entrepreneurs pro-
testent de leur entière bonne foi. H paraît que
Siki soutiendra devant les tribunaux son ac-
cusation de truquage. Ai r

Nous ne rappelons pas ces faits pour pren-
dre parti. D'abord nous n'y étions pas et mê-
me eussions-nous été présent que cela n'y chan-
gerait rien parce que rien n'égalera jamais
l'obscurité de la plupart des manifestations
sportives.

Avez-vous songé quelque jour à établir le
compte des discussions auxquelles donnent
lieu, sans qu'on arrive à s'entendre, les coups
portés par des boxeurs ? Mieux vaut ne pas
commencer : vous n'en finiriez pas.

Il semble néanmoins que tout soit; clair dans
ce jeu-là : les combattants sont devant vos
yeux et vous croyez n'avoir rien perdu de leur
travail ; l'éclairage est généralement bon et
l'attention est tendue; l'arbitre est sur le qui-
vive et toutes les précautions sont prises.

Cela n'empêchera pas qu'à la moindre oc-
casion vous verrez se former .deux camps,
aussi irréductibles l'un que l'autre, pour émet-
tre et soutenir des opinions inconciliables.

Et c'est si vrai que même la photographie
— on a < tourné > la rencontre Siki-Carpen-
tier — donne lieu à des affirmations diamé-
tralement opposées.

Pour faire la lumière, il est alors tout in-
diqué, n'est-ce pas, de porter le cas à la tri-
bune parlementaire... -F.-L. S.

DERNIERES DEPECHES
Service spécial de la « Fenille d'Avis de Neuchâtel »

L'entrevue de Londres
et la noie allemande

LONDRES, 11 (Havas.). — Au oouré de l'en-
tretien qui a-eu lieu dimanche avec lés minis-
tres alliés, M. Bonar Law a saisi, la conférence
de la note allemande .arrivée lia veille. Il appa-
raît que le gouvernement britannique est favo-
rable à un emprunt pour faciliter le .paiement
des répa rations.

M. Poincaré a déclaré le projet , allemand inac-
ceplable.

M. Mussolini a exprimé le même avis.
M. Theunis (Belgique) a estimé les proposi-

tions allemandes insuffisantes, tardives et
n'ayant guère de chances d'aboutir.

M. Bonar Law a soutenu que le projet alle-
mand méritait un plus ample examen et s'est
réservé de faire connaître l'opinion de son gou-
vernement après le conseil des ministres de
lundi.

M. Poincaré a exposé que l'Allemagne est
seule responsable de sa situation financière et
a préconisé l'emploi d'une autre méthode à son
égard: ne pas tolérer de nouveaux atermoie-
ments sans exiger une raison, et si celle-ci n'est
pas suffisante, contrôler les charbonnages de la
Ruhr et saisir les douanes.

Il a indiqué comment il conçoit ce contrôle
sans renforcement des troupes alliées d'occu-
pation.

M. Bonar Law, très réservé à ce sujet, a sou-
mis des observations disant en.substance qu'aux
yeux de l'opinion britannique les mesures de
coercition ne sont pas productives.

La délégation belge a adhéré, en principe,
au plan français.

M. Mussolini s'est montré avant tout préoc-
cupé de l'annulation des dettes interalliées.

Dans les milieux britanniques, on assure
qu'il y a lieu de croire que le cabinet ne s'as-
socierait pas à une occupation de la Ruhr et
la laisserait s'accomplir sans son concours, ou
ne s'y résoudrait qu'à la dernière extrémité,
comme ultime sanction.

Quelle que soit la solution adoptée sur ce
point, il semble maintenant que les chefs de
gouvernements pourraient ne pas avoir le
temps de discuter en détail toutes les ques-
tions à résoudre. Dans ces conditions, ils se
sépareraient après avoir traité seulement les
grandes lignes et se réuniraient ultérieurement
à la fin du mois ou au commencement de l'an-
née prochaine, pour fixer les détails, en tout
cas avant le 15 janvier, date de la prochaine
échéance allemande.

Si un accord intervenait pour les dettes in-
teralliées, les puissances de la Petite-Entente,
intéressées dans ce règlement, seraient invi-
tées à la prochaine conférence.

Le projet allemand est rejeté
LONDRES, 11. — Interviewé par l'agence

Reuter, M. Mussolini a déclaré que les Alliés
réunis ont rejeté la note allemande.

Nouveaux détails
snr le projet allemand

LONDRES, 11. — Le mémoire allemand re-
mis à Londres sous le titre de « projet du gou-
vernement allemand pour régler provisoire-
| ment les. réparations > donne — en outre des
propositions que l'on connaît déjà — les. pré*j
cisions suivantes au sujet des deux emprunts ;.

L'emprunt extérieur sera entièrement con-
sacré aux réparations. L'emprunt extérieur se-
ra divisé en deux moitiés affectées l'une aux ré-
parations, l'autre aux besoins domestiques du
Reich et à la stabilisation du mark.

En ce qui concerne l'emprunt intérieur, l'in-
térêt est fixé à 4 % et l'amortissement à A %,
le projet porte exemption de tous droits de suc-
cession et taxes sur le capital, ainsi que des
principaux impôts sur le revenu; il décide éga-
lement une amnistie pour l'évasion de capitaux
à l'étranger, dans l'intention d'en encourager
ainsi le retour en Allemagne et ajoute qu'on
devrait donner à cet emprunt toutes les facili-
tés des grands marchés comme Londres, Ams-
terdam, etc.

Pour ce qui regarde l'emprunt extérieur, le
projet propose une émission de trois milliards
sans en fixer les conditions.

En échange de ces propositions, le gouver-
nement allemand demande un moratoire de
deux ans et la libération de tous les paiements
prévus par le traité de Versailles, étant enten-
du que cette libération portera également sur
les livraisons en nature.

Le projet spécifie aussi que, si le produit de
l'emprunt dépasse 3 milliards, un moratorium
d'un an serait accordé par milliard supplémen-
taire remis sans qu'il puisse se prolonger au
delà de cinq années.

Le gouvernement allemand offre de gager
cet emprunt par les recettes des douanes.

M. Mussolini à Londres
LONDRES, 11 (Reuter) . — M. Mussolini a dé-

claré que la note allemande avait produit une
impression entièrement défavorable en France.
Il se dit disposé à réduire le total des répara-
tions < si nos dettes sont réduites >.

Il a décliné toute discussion de la dette amé-
ricaine. Sa proposition a un caractère économi-
que et productif seulement.

Le président du conseil italien a discuté aussi
la réduction de la dette allemande, p s'est dé-
claré optimiste quant à l'issue des négociations
et a ajouté qu'il est nécessaire dé se hâter en
raison de l'expiration du .moratoire iixé au 15
janvier. _

M. Nansen reçoit
. le prix Nobel, pour la paix

CHRISTIANIA, 11 (Havas). — Le prix No-
bel pour la paix a été décerné à M. Nansen
de l'institut NobeL ;•

Le lauréat a annoncé que la somme qui vient
d'être mise à sa disposition par le comité No-
bel serait consacrée aux œuvres internationa-
les entreprises par lui.

Une explosion me
trois mineurs be'ges

LA LOUVIÈRE (Hainaut), 11 (Havas). —
Cette nuit, au puits Saint-Vaast, dans les char-
bonnages de la Louvière, au moment où l'équi-
pe de nuit prenait son service, une mine a fait
subitement explosion, causant la mort de trois
ouvriers.

Les élections bâloises
BALE. — Les élections de 12 juges au tribu-

nal de première instance et d'un juge au tri-
bunal d appel, qui ont eu lieu dimanche, ont
tourné à l'avantage des partis bourgeois. Par
7596 voix, sans opposition, le professeur Simo-
nius a été élu à la cour d'appel. En ce qui con-
cerne les élections au tribunal civil, les candi-
dats bourgeois ont recueilli un total de voix va-
riant entre 6611 et 6878 et ont été élus. Ils ont
eu pareil succès dans les élections au tribunal
pénal. M. Tubak, candidat socialiste, n'ayant
pas obtenu la majorité absolue, a dû se sou-
mettre à un second tour.

Chanteurs suisses
BADEN, 11. -— L'assemblée des délégués de

la Société fédérale de chant, réunie dimanche
à Baden, a discuté le rapport et les comptes
afférents aux exercices 1912-1922 et a élu le
comité pour une nouvelle période de six an-
nées. Le comité directeur de trois membres
passe de Neuchâtel à Lucerne M. Kurzmèyer,
conseiller municipal à Lucerne, a été élu prési-
dent central Le président sortant, M. Haefli-
ger (Neuchâtel), a été nommé membre hono-
raire de la Société fédérale de chant

Les chanteurs des villes de Lausanne, Bâle
et Genève se mettent sur les rangs pour l'orga-
nisation de la prochaine fête fédérale de chant
qui doit avoir lieu en 1928. La majorité des
délégués s'est prononcée en faveur de Lausan-
ne. A la demande de nombreuses sections, il
a été décidé en principe d'examiner une revi-
sion du règlement des fêtes de chant pour la
remise aux sections des travaux préliminaires
à cet effet

M. Volkmar Andreae (Zurich) a été, aux ap-
plaudissements de l'assistance, élu président de
la commission musicale.

Téléphonie et télégraphie sans fil. — Le 26
«ovembre 1922 s'est constitué définitivement à
Fribourg le Radio-Club suisse, qui actuelle-
ment compte des sections à Genève, Lausanne,
La Chaux-de-Fonds, Berne, Baden, Neuchâtel
et d'autres encore en formation.

C'est le comité de Neuchâtel qui fut désigné
comme comité central. Et c'est à Neuchâtel
qu'aura lieu en janvier 1923 le premier con-
grès du Radio-Club suisse.

La section de Neuchâtel, très active, ayant
à sa tête M. Ph. Sjôstedt organise pour jeudi
prochain une conférence publique avec dé-
monstrations et projections lumineuses. M. L.
Roulet vice-président de la section, sera con-
férencier. La question de la T. S. F. sera trai-
tée d'une façon compréhensible à tous, et par
les expériences qui seront données, la confé-
rence promet d'être très intéressante.

Spectacle Jean-Bard. — Accompagné d'une
EBtite troupe judicieusement choisie, M. .can-

ard donnera, mercredi 13 décembre, en notre
théâtre, le spectacle de deux pièces qui lui ont
valu, à. Berne, Zurich, Saint-Gall, ainsi qu'à
Dresde et Prague, le succès le plus flatteur.
!M. H. Trog, critique dramatique de la < Nou-
velle Gazette de Zurich >, consacre à ce spec-
tacle un rez-de-chaussée complet et il ne cache
pas l'admiration que lui inspirent les recher-
ches si originales et si artistiques du metteur
en scène et de l'acteur. Et M. Pierre Grellet
qui le voyait pour la première fois, fait de lui
un grand éloge dans la <Gazette de Lausanne*.
On peut s'attendre à un spectacle hautement
intéressant et de belle valeur avec < La Psy-
chanalyse >, pochade un peu dure d'un débu-
tant, M. Henri Brantmay, et l'admirable < Poil
de Carotte >, de Jules Renard.

Section d'histoire. — < Une vie mouvemen-
tée >, c'est bien ainsi que l'on peut qualifier
celle d'Abraham Amiet, des Hauts-Geneveys,
que Mlle Jeanne Huguenin a décrite, jeudi soir,
BU moyen de documents, inédits pour la plu-
part, qu'elle a rassemblés.

Ce qui donne du mouvement à cette vie et
semble la marquer, dès son début du sceau de
l'irrégularité, c'est la naissance illégitime d'A-
braham Amiet, en 1661, puis l'extrême pauvre-
té de sa famille. H réussit, néanmoins, à s'éle-
ver au-dessus de la moyenne de ses conci-
toyens, mais on ne sait pas où il fit les études
qui lui permirent d'exercer les très diverses
professions et activités, dont toutes ne sont pas
également à son honneur. On le voit, tantôt co-
piste des documents de la Communauté des
Hauts-Geneveys, remplaçant de régent d'école,
(mathématicien, géographe, astrologue, héraldis-
te, — peut-être même poète et médecin î —
tantôt auteur, plagiaire, d'une description de la
Principauté de Neuchâtel et Valangin (1693),
et éditeur d'almanachs, dont le premier qui pa-
rut à Neuchâtel, en 1688.

D'autre part, il se distingue, d'une manière
moins reluisante, comme voleur, faussaire et
faux-monnayeur, séjournant tour à tour, en
prison ou à l'étranger. Banni , enfin, à perpétui-
té, pour ses forfaits et peut-être aussi, pour des
(raisons politiques, que Mlle Huguenin n'a pu
découvrir, il est bientôt rappelé par le gouver-
nement pour rechercher des sources salées
dans la Principauté. N'était-ce pas lui reconnaî-
tre une certaine science ? Telle est la ligne,
brisée à de nombreux endroits, de l'existence
de ce singulier personnage, mort à Neuchâtel,
dans une maison du Plan, en 1734. Avec un au-
tre point de départ et la même intelligence, di-
rigée et employée un peu mieux, Abraham
Amiet eut donné autre chose qu'un aventurier:
ton homme utile à son pays.

Dans un second travail, intitulé : <r A propos
de valeurs monétaires ?, M. Léon Montandon
fait "toucher 'du doigt'les nombreuses" diîficûl-
îés qui hérissent la route de celui qui cherche
à déterminer là puissance d'achat des ancien-
nes monnaies et à la comparer aux valeurs ac-
tuelles. La complexité du problème exige une
grande prudence et la connaissance approfon-
die, de nombreux faits économiques : et poli-
tiques. Aussi ne faut-il pas s'étonner des er-
reurs d'appréciation que l'on rencontre dans
les travaux de ceux qui ont abordé ce sujet
M. Montandon cite l'exemple d'un inventaire
du mobilier du château de Valangin, au XVIme

siècle, qui a été publié en 1898 et évalué, d'a-
près l'indication d'anciennes valeurs monétai-
res, à un millier de francs, alors qu'il corres-
pondait à une somme bien supérieure de notre
époque d'avant-guerre.

M. Louis Thévenaz fait un compte rendu bi-
bliographique de l'ouvrage de M. André Lam-
bert sur les fontaines anciennes de Neuchâtel.
Il en critique principalement le côté histori-
que, msuffisarrrrnent documenté, et regrette
que la Société d'histoire ait subventionné cette
publication.

Dans les divers, M. G. Borel-Girard signale
l'extinction d'une vieille famille neuch âteloise
— Gallot — par la mort récente de la dernière
représentante, puis émet l'idée d'apposer une
plaque commémorative sur la maison du fau -
bourg du Lac No 7 où naquit Philippe Godet.

*** L'arrangement provisoire conclu entre les
délégués patrons et ouvriers sous les auspices
de l'Office fédéral du travail n'ayant pas été
ratifié par la Fédération suisse des typogra-
phes, le congé collectif donné par les patrons
est devenu effectif samedi à midi. Avec quel-
ques ouvriers libres et dévoués, nous ferons
de notre mieux pour publier la Feuille d'Avis
de Neuchûte l comme d'habitude, et nous nous
excusons par avance auprès de nos lecteurs s'il
ee produisait des imperfections ou des retards.

A Neuchâtel, lés trois quotidiens continue-
ront à paraître par leurs propres moyens.

{Le jovr.nl réserve ton opinion
ê Ttqurè iae lettrée paraissant tenu cette r«Wj«r

Neuchâtel, 9 décembre 1922.
Monsieur le rédacteur,

Nous venons derechef protester énergiquement
contre l'impôt, sur les revenus d'immeubles, pro-
posé par la commission.

Cette nouvelle charge est injuste à plus d'un ti-
tre ; elle viole en particulier, le principe de la gé-
néralité de l'impôt et celui qu'il ne faut pas impo-
ser à double.

SI cet impôt est voté les loyers devront, d'une fa-
çon absolument obligatoire, être augmentés. Que
fait alors la Ligue des locataires, dont les membres
eont aussi intéressés dans la question * Pourquoi
;ne proteste-t-elle pas aussi? Pourquoi garde-t-elle
également le silence *

Agréez, Monsieur le rédacteur, aveo mes remer-
ciements, mes salutations distinguées.

Un propriétaire, actuellement très modéré,
mais qui s'empressera, cas échéant,
d'augmenter les loyers.

CORRESPONDANCES

Cours du W décembre _9'22, à 8 h et demie , du
Comptoir d'Escompte de Genève , Neuchâtel

f .hcqu * Demuudo Ollru
Cours Paris . . . 37.40 37.60

sans engagement. Londres. . 2.4.24 21.27
\u les fluctuations Milan . . 26 55 M 70

se renseigner ^ruxe'lei' • 3*-f° 3^
télèvhone 257 New-York . 5.30 5.32teiepnone /a/ Ber ,j n ^ ^ 

_ 05 _ _ ,„
Vienne . . — .005 — .0075

Acha t et Vente Amsterdam. 211. — 2 12 —
de billets de Madrid . . 82.— 83 —

banque étrangers Stockholm 143 — 144. —
Copenhague loi .— 110. —
Christiania.  100.— 101.—Toutes opérations praf rne . . 16.70 17.—
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Madame veuve Louise Vaucher-Debély; Ma-
dame et Monsieur Fritz Giroud-Vaucher et
leur fille Edwige ; Monsieur et Madame Ed-
mond Vaucher-Schrœder et leur fils Pierre;
Mademoiselle Léontine Vaucher; Monsieur Ar-
nold Vaucher, son fils Marcel et sa fiancée,
Mademoiselle Violette Giroud , à Yverdon ; Ma-
demoiselle Louise Vaucher, à Besançon; Mon-
sieur Charles Debély et famille, à La Chaux-
de-Fonds; Mademoiselle Jeanne Debély, à Ge-
nève; Madame veuve Fritz Vaucher et famille,
à. Besançon et Paris; Monsieur et Mesdemoi-
selles Merguin, à Porrentruy ; Madame et Mon-
sieur Paul Veuve et famille, à Tavannes, ainsi
que les familles alliées, ont la profonde dou-
leur de faire part à leurs amis et connaissan-
ces de la perte cruelle qu'ils viennent d'éprou-
ver en la personne de

Monsieur Auguste VAUCHER
leur cher époux, père, beau-père, grand-père,
beau-frère, oncle, cousin et parent enlevé à
leur affection, à l'âge de 60 ans, après une
pénible maladie, vaillamment supportée.

Neuchâtel, le 9 décembre 1922.
Venez à moi, vous tous qui êtes tra-

vaillés et chargés, et je vous soulagerai.
. ... ; Matth. IX, 2&

Repose en paix.
L'ensevelissement auquel ils sont priés d'as-

sister, aura lieu lundi 11 courant à 3 heures
de l'après-midi.

Domicile mortuaire : Plan Perret 10.
Cet avis tient lieu de faire part

L'Association patrioti que radicale , section de
Neuchâtel-Serrières, a le regret d'annoncer à
ses membres le décès de

Monsieur Auguste VAUCHER
Dévoué membre da Comité
Ancien conseiller général

survenu le 9 décembre 1922.
L'ensevelissement, auquel ils sont priés 4k

prendre part, aura lieu le lundi 11 décemlu*
1922, à 3 heures de l'après-midi.

Le Comité.

Messieurs les membres du Cercle du Sapin
sont informés du décès de

Monsieur Auguste VAUCHER
Président dn Cercle

survenu le 9 décembre 1922.
L'ensevelissement, auquel ils sont priés d'as»

sister, aura lieu lundi 11 décembre, à 3 heures
de l'après-midi.

Le Comité.

Messieurs les membres du Cercle des Tra-
vailleurs sont informés du décès de

Monsieur Auguste VAUCHER
leur dévoué collègue et ami, et sont priés d'as»
sister à l'ensevelissement qui aura lieu lundi
11 courant à 3 heures de l'après-midi

Domicile mortuaire : Plan Perret 10.
Le Comité.
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Monsieur Jean Pajona et ses enfants : Mon-

sieur et Madame Hermann Pajona; Monsieur
et Madame Antoine Pajona et leurs enfants, à
Paris; Monsieur Georges Pajona et sa fian-
cée, Mademoiselle Hélène Pajona, à La Chaux-
de-Fonds ; Monsieur et Madame Paul Pajona
et leur fille, à Zurich ; Monsieur et Madame
Hunn Pajona et leurs enfants, à Bâle ; Mon-
sieur Maurice Pajona, à Valence (France), et
les familles alliées, ont la douleur de faire
part à leurs parents, amis et connaissances de
la perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la
personne de leur respective et bien-aimée
épouse, mère, belle-mère, grand'mère et pa-
rente, ,

Madame Jenny PAJONA
née SERVANT

que Dieu a rappelée à Lui, après une très
courte maladie, dans sa 68me année, munie
des secours de la religion.

L'ensevelissement aura lieu mardi 12 cou-
rant à 13 heures.

Domicile mortuaire : Maujobia 4
R. I. P.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire part

En cas de décès, téléphonez au j
N° IOS

[! Transports funèbres — Fabri que de cercueils ¦
Couronnes ct coussins mortuaires

Eipèdiiion ao dehors par retour da couiner -

\ Ii. Wasserfallen
NEUCHATEL — SEYON 19 ?

— Sens la raison sociale Fabrique Eol S. A., il est
créé nne société anonyme qui a son siège à La
Chaux-de-Fonds et ponr but la fabrication et la
vente d'instruments de musique. Sa durée est illi-
mitée. Le capital social est de 29,000 fr. La société
est engagée vis-à-vis des tiers par la signature col-
lective de deux administrateurs.
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